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Questions orales

pied d'une force de réaction rapide avait pour seul but d'aider le
personnel de l'ONU qui était en danger. C'est pourquoi cette
force a été constituée.

Qu'un pays participe ou non à cette force ne change rien au fait
que la force de l'ONU n'est pas présente sur place comme
belligérante, mais pour instaurer la paix. C'est justement la
position du Canada. Nous entendons rester et nous acquitter de
notre mandat à moins qu'il ne devienne absolument impossible
de poursuivre. Le premier ministre l'a dit clairement à la Cham-
bre à de nombreuses reprises.

Il est vrai que, ces dernières semaines, nous avons buté sur des
difficultés considérables dans l'exécution de ce mandat, mais
nous croyons qu'il est possible de trouver une solution.

[Français]

LA SOMATOTROPHINE BOVINE

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au ministre de l'Agri-
culture. Soixante-quinze pour cent des consommateurs ne veu-
lent pas de la somatotrophine. L'industrie laitière réclame le
prolongement du moratoire sur l'utilisation de cette hormone et,
ce matin, le Comité permanent de la santé a voté une résolution
pour reconduire le moratoire pour au moins deux ans. À 15 jours
de l'échéance du moratoire, le ministre de l'Agriculture tergiver-
se encore sur la question.

Le ministre confirme-t-il qu'il y a plus qu'une petite excep-
tion, comme le ministre de la Santé vient de le dire, mais un
terrible vide juridique qui permet l'utilisation de la somatotro-
phine au Canada, et admettra-t-il que seule la prolongation du
moratoire pourrait, dans l'immédiat, protéger les consomma-
teurs qui veulent boire du lait qui n'a pas été produit à partir de
somatotrophine?

[Traduction]

L'hon. Ralph E. Goodale (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, la ministre de
la Santé a mentionné les dispositions de la Loi sur les aliments et
drogues et le règlement découlant de cette loi, tous des textes qui
relèvent de sa compétence, et a bien expliqué ce que prévoient
cette loi et ce règlement. Elle a tout à fait raison de dire que ce
produit peut être importé par très peu de gens et dans des cas bien
précis. La réponse de la ministre de la Santé est tout à fait
conforme à la réalité.

Elle a aussi ajouté que si, après étude, le cadre législatif se
révèle incapable de bien régler la situation au Canada, il pourra
être renforcé.
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[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, cessons donc de tourner autour du pot. Ma
question était très claire.

Le ministre de l'Agriculture reconnaît-il, oui ou non, le droit
aux citoyens de boire du lait naturel qui n'est pas produit à partir
d'hormones et, dans l'affirmative, qu'attend-il pour prolonger
le moratoire jusqu'à ce qu'il soit possible pour les consomma-
teurs d'avoir cette assurance de boire du lait naturel et comme ils
le veulent?

[Traduction]

L'hon. Ralph E. Goodale (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, au cours de la
dernière année, à la suite d'une recommandation faite par le
Comité de l'agriculture de la Chambre des communes, nous
avons créé, avec la collaboration de tous les intéressés, y compris
de nombreux représentants du secteur privé, un groupe de travail
chargé d'examiner les diverses répercussions de l'utilisation de
la somatotrophine. Nous voulions ainsi suivre le conseil du
Comité de l'agriculture qui nous recommandait d'obtenir plus de
renseignements à ce sujet et de diffuser tous les détails, afin que
tout le monde soit bien au fait de la situation.

Il reste une analyse importante à compléter, l'élément essen-
tiel des travaux, soit l'examen scientifique réglementaire des
aspects médicaux de l'utilisation de la somatotrophine bovine,
étude qu'effectue actuellement le ministère de la Santé. Tant que
le ministère de la Santé ne sera pas rassuré au sujet des répercus-
sions de ce produit sur la santé et la sécurité de la population, il
n'émettra pas d'avis de conformité.

* * *

LA COMMISSION DES LIBÉRATIONS
CONDITIONNELLES

Mme Val Meredith (Surrey-White Rock-South Langley,
Réf.): Monsieur le Président, le Service correctionnel du Canada
a publié aujourd'hui son rapport sur le meurtre de Dennis Fichen-
berg, 25 ans, survenu le 5 septembre 1993.

Fichenberg a été assassiné par Paul Butler, un détenu fédéral
alors en semi-liberté. Au moment de sa condamnation, Butler
était considéré comme un psychopathe et, au moment de sa mise
en liberté, on le qualifiait de détenu à risque élevé et à fort
potentiel de violence. Et pourtant, il a été six mois en semi-liber-
té et cela, même s'il a commis bien des infractions pendant cette
période.

Le solliciteur général est-il satisfait de la manière dont le
Service correctionnel et la Commission des libérations condi-
tionnelles ont traité la mise en liberté de Butler?

L'hon. Herb Gray (leader du gouvernement à la Chambre
des communes et solliciteur général du Canada, Lib.): Mon-
sieur le Président, le député n'ignore pas que la Commission des
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